
Conseil communautaire

Communauté de communes Vallée de l’Homme



Ouverture de 
la séance

Appel – vérification du quorum

Désignation du secrétaire de séance

Validation du compte rendu de la dernière 
séance



ORDRE DU JOUR

Finances
Approbation des comptes administratifs 2023 
Concordance avec les comptes de gestion 2023
Attributions de compensation 2024
Versement des fonds de concours portés en restes à réaliser 
(Campagne et st-Chamassy)
Refacturation des panneaux d’entrées du Grand Site de France aux 
communes et à la communauté de communes Vallée Dordogne 
Forêt Bessède

Sujets généraux 
Prolongation de la durée de l’EPCC Pôle d'interprétation de la 
Préhistoire
Convention de partenariat Paquet Énergie Climat 2024-2026 avec 
le SDE
Choix des entreprises pour la maitrise d’œuvre et les études 
relatives à la voie verte (Tranche 2)
Plan de financement des études préliminaires et de l’avant-projet 
de la véloroute voie verte permettant de solliciter les cofinanceurs
(Tranche 2)
Lancement de nouvelles procédures de modification du PLUI 
Rétrocession de parcelles à la commune de Limeuil (parcelles 
acquises par la CC Terroir de la Truffe et transférées à la CCVH lors 
de l’intégration de la commune à son périmètre).
Contrat opérationnel de mobilité avec la Région Nouvelle 
Aquitaine à l’échelle du Périgord Noir

Valorisation du Patrimoine « Templier et Hospitaliers » en Vallée de la Vézère
Débat sur les ZAENR

Ressources Humaines :

Mise à jour du tableau des taux de promotion pour les avancements de grade
Création d’un emploi de technicien principal de 1ère classe dans le cadre des 
avancements de grade  au 01/04/2024 
Création d’un emploi d’adjoint d’animation ppal de 2ème cl au 01/09/2024 dans 
le cadre des avancements de grade 
Mandat au Centre de gestion de la Dordogne pour négocier un accord avec les 
organisations syndicales représentatives et lancer la consultation pour la 
conclusion d’une convention de participation dans le domaine de la prévoyance 
Protection sociale complémentaire, lancement d’une consultation auprès des 
assurances pour la conclusion d’une convention de participation dans le 
domaine de la prévoyance 
Création d’un emploi d’agent d’entretien 10H00 hebdo pour les bâtiments 
administratifs CCVH/CIAS Les Eyzies

Questions diverses



Comptes administratifs 
2023
Communauté de communes Vallée de l’Homme



Présentation 
synthétique

Présentation par 
chapitre
 Les principales 

évolutions
Résultats

 Les comptes détaillés ont été 
adressés à l’ensemble des 
conseillers communautaires



Dépenses de Fonctionnement de l’exercice – 665 793,94 € (- 6,25 %) / 2022
La part du SMD3 fait à présent l’objet d’un budget annexe - Les dépenses 2023 ont donc réellement augmenté de 10 %

TOTAL 9 889 855,21 87,50 % - 6,25 %

CA 2023 (€) Taux de réalisation
/ BP

Variation / 2022

011 Charges à caractère général 1 220 527,55 78,50 % + 5,60 %

012 Charges de personnel 2 674 338,67 99,50 % + 11,50 %

014 Atténuation de produit 2 508 576,13 99 % + 11 %

65 Syndicats de déchets 1 511 796,00 100 % -48,20 %*

65 Charges de gestion courante 1 445 592,36 96 % + 19 %

66 Charges financières 94 234,77 87 % + 16 %

67 Charges exceptionnelles 107 737,99 96,50 % + 90 %

042 Amortissements 327 051,74 95 % + 18,50 %

* En ajoutant les dépenses du budget annexe, les dépenses sur les déchets restent stables (hausse sur le SICTOM et baisse sur le SMD3)



Chap 11 /La hausse des dépenses de ce chapitre s’explique par : l’inflation notamment sur l’alimentation 
(+ 14 600€) et l’électricité (+27 348€).

Chap 12 / Hausse due à l’augmentation du point d’indice, évolutions habituelles des rémunérations et des 
postes supplémentaires (RH + Habitat)

Chap 14 / Hausse de la Taxe de séjour versée à l’office du Tourisme, entièrement compensée par la 
perception directe de cette Taxe en recette. + 266 659 €
Les attributions de compensation restent inchangées en 2023.

Evolution des dépenses de fonctionnement 

CA 2023 (€) Taux de réalisation / BP Variation / 2022

011 Charges à caractère général 1 220 527,55 78,50% + 5,60 %

012 Charges de personnel 2 674 338,67 99,50 % + 11,50 %

014 Atténuation de produit 2 508 576,13 99 % + 11 %

65 Syndicats de déchets 1 511 796,00 100 % -48,20 %*

Chap 65 / Augmentation de la redevance du Sictom + 156 833 €
Bascule de la redevance SMD3 sur budget annexe REOMI qui explique la baisse sur la ligne comptable



Chap 65 / Augmentation liée au soutien accru au Cias (+ 50 000 €), à celui du Spanc (+65 000 €), aux 
associations et aux artisans et commerçants (énergie 20 000 €)

Chap 66 / Les charges financières augmentent du fait de la hausse de la dette sur l’exercice. 
Un emprunt a été contracté en 2022 pour un montant de 1 200 000 € à un taux de 1,37 % sur 25 ans et un 
autre emprunt contracté en 2023 pour un montant de 200 000 € à un taux de 4,11 % sur 10 ans.

Chap 67 / Hausse des charges exceptionnelles liée au versement d’indemnité de compensation pour le 
foncier de la voie verte + augmentation subvention du Conseil Départemental aux actions culturelles

CA 2023 (€) Taux de réalisation / BP Variation / 2022

65 Charges de gestion courante 1 445 592,36 96 % + 19 %

66 Charges financières 94 234,77 87 % + 16 %

67 Charges exceptionnelles 107 737,99 96,50 % + 90 %

042 Amortissements 327 051,74 95 % + 18,50 %

Chap 042 / Augmentation due en partie à l’obligation d’amortir les Fonds de concours, mais aussi les aides à 
la rénovation de l’habitat.



Recettes de Fonctionnement de l’exercice – 1 040 156 € (- 9 %)
La part du SMD3 fait à présent l’objet d’un budget annexe – En réintégrant cette somme les recettes augmentent de 3%

CA 2023 Taux réalisation/ BP Variation / 2022

70 Produits des services 234 288,42 € 118 % + 6 %
73 Impôts et taxes 8 198 528,13 € 100 % - 9 %*
74 Dotations et participations 2 069 711,36 € 107 % - 2 %
75 Autres produits gestion courante 8 921,05 € 106 % - 24 %
77 Produits exceptionnels 101 272,45 € 127 % - 64 %
13 Atténuation de charges 21 822,96 € 218 % - 21 %

42 Amortissements 1747 € 100 % - 87 %

Recettes de l’exercice 10 636 291,37 € - 9 %

Report résultats 2022 sur 2023 900 000 €
Report sur exercice 2022 =     

800 000 €

Recettes totales 11 536 291,37 € 102 % - 7,5 %



Chap 70 / Légère augmentation  du volume des redevances des services, fréquentation en hausse

Chap 74 /Stabilité relative sur les dotations et compensations.
Retour à la normale de la prestation CAF (plus élevée en 2022 dû aux ajustements du nouveau contrat 
enfance)

Chap 73 / Diminution du chapitre due à la bascule de la REOMI SMD3 en budget annexe.
Augmentation de la Fraction de TVA (compensation de la TH et du CVAE)
Hausse de la taxe de séjour

Evolution des recettes de fonctionnement 

70 Produits des services 234 288,42 € 118 % + 6 %

CA 2023 (€) Taux de réalisation / BP Variation / 2022

73 Impôts et taxes 8 198 528,13 € 100 % - 9 %

74 Dotations et participations 2 069 711,36 € 107 % - 2 %

77 Produits exceptionnels 101 272,45 € 127 % - 64 %

Chap 77 / Les produits exceptionnels correspondent à des remboursements liés aux arrêts maladies. Ils sont 
inférieurs à ceux de 2022. (- 20 000 €). 
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Report exercice 
antérieur
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Evolution de la fiscalité et des dotations 
2022 – 2023
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Recettes fiscales + 
Allocations et dotations

8,63 Millions €

Recettes REOMI sur 
budget annexe



Recettes fiscales

Produits 2023 Variation 2023/2022
TAXES MENAGES
Taxe habitation 455 799 + 7 %
Foncier bâti 1 682 716 + 7,5 %
Foncier non bâti 230 958 + 7 %
TAFNB 45 725 + 6 %
Rôles supp. 37 422 + 150 %
Total TH + TF 2 452 620 + 8,30 %
Fraction de TVA TH 1 170 338 + 2,72 %
TEOM 1 517 635 - 49 %

Recettes de la fiscalité des 
ménages 

hors TEOM 

+ 8,30 %

FISCALITE ECONOMIQUE
CFE 1 069 780 + 5 %
Fraction de TVA CVAE 535 601 + 12,68 %
Tascom 275 752 + 11,60 %
IFER 190 989 + 7 %

Fiscalité économique

2 072 122 €

+ 8 % 

ALLOCATIONS et DOTATIONS
Allocations compensatrices 186 916 + 5,85 %
Prélèvement GIR -52 150 0 %
FPIC+FP DEP 228 443 + 6,5 %

DGF 395 671 + 0,30 %
Dotation de compensation 316 208 - 7,70 %
TAXE DE SEJOUR 785 847 + 48,4 %

Allocations et dotations

1 075 088 €

+ 3,16 % 



Section 
d’investissement

Vue au chapitre et 
réalisation / BP 2023

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap CA 2023 Taux de 
réalisation

20 Immobilisations incorporelles 256 374,58 72 %         
204 Subventions d'équipement 676 756,16 64 %
21 Immobilisations corporelles 467 981,33 65 %
23 Immobilisations en cours 2 645 006,69 58 %
16 Remboursement emprunts 312 270,25 93 %
041 Amortissements 1 747 100 %
041 Avances travaux VRVV 512 680,88 100 %

TOTAL DEPENSES 
INVESTISSEMENT 4 872 816,89  64 %



Sommes 
investies par 
opération

Dépenses d’équipements 2023

4 046 118 €
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Document urbanisme

Plan de mobilité simplifié

PCAET Evaluation mi-parcours

ABC Atlas biodiversité

Schéma cyclable

Logiciels

Prévisions budgétaires et dépenses réalisées : Etudes

Réalisé Prévu

Somme investie 
256 374 €
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FDC Rouffignac bar-restaurant

FDC Fanlac Aménagement

FDC Véhicules élec

FDC Gendarmerie du Bugue

FDC Equip multisport la chapelle

FDC Cantine la Chapelle

Etude pré-opérationnelle OPAH

FDC Piscine Montignac

FDC Pays du Périgord Noir

FDC Thonac aire de jeux

Syndicat Périgord Numérique (fibre)

Subventions OPAH aux particuliers

FDC Pôle Santé Les Eyzies+ Mapping

Prévisions budgétaires et dépenses réalisées : Subventions d’équipement

Réalisé BP

Somme investie 
676 756 €
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FDC Parking gymnase du Bugue

FDC Travaux DFCI

FDC Ecole et espace senior Campagne

FDC Aménagement St Chamassy

FDC Acquisition parcelles VRVV

Prévisions budgétaires et dépenses non réalisées : 
Subventions d’équipement

Réalisé BP
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Acquisition Terrains VRVV

Réseau Fibre

Travaux de voirie

Création chemin rando Tursac

Travaux sur batiments et réseaux

Achat Véhicules

Matériel informatique

Mobilier divers

Matériel divers

Prévisions budgétaires et dépenses réalisées : Achats et travaux

Réalisé BP

Somme investie 
467 981 €



3 711 331

115 000

442 060

78 000

20 782

260 000

21 495

2 566 806

0

50 505

9 907

0

17 788

Vélo Route Voie Verte
(VRVV1)

Vélo Route Voie Verte
(VRVV2)

SIL Grand site de France

Travaux bâtiment Montignac
rdc

Amélioration Thermique
Maison enfance

Réfection toiture gymnase
Rouffignac

Travaux immeuble Lespinasse
cias

Prévisions budgétaires et dépenses réalisées : 
Constructions sur programmes en cours

Réalisé BP

Somme investie 
2 645 007 €



Section 
d’investissement

Vue au chapitre et 
réalisation / BP 2023

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. CA 2023 Taux de 
réalisation

001 Report solde antérieur 740 051,51

10 FCTVA 463 509,50 66 %

1068 Affectation du résultat 2022 1 027 298,82

13 Subventions 711,016,42 22 %

16 Emprunts 200 000 100 %

27 Loyers vente Périgordine 10 200 100 %
40 Amortissements 327 051,74 95 %
41 Avance travaux Vélo Route 512 680,88 100 %

TOTAL RECETTES 
INVESTISSEMENT 3 991 808,87 52 %
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Prévisions budgétaires et subventions perçues

BP Réalisé

Subventions perçues
711 016 €



Les résultats 
Compte 
administratif

Fonctionnement Investissement

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations 
2023

9 889 855,21 10 636 291,40 4 872 816,89 3 251 756,36

Résultats de 
l’exercice

746 436,19 - 1 621 060,53

Reports 2022 900 000,00 740 051,51

Résultats de 
clôture

1 646 439,19 - 881 009,02

Restes à 
réaliser

1 729 779,00 2 596 419,75

Résultats 
définitifs

1 646 439,19 - 14 367,77

Budget principal

Délibération : Valider le compte administratif 2023



Evolution des 
résultats depuis 
2018
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Epargne en 
2023
Le taux d’épargne brute permet 
d’appréhender la
capacité de la section de 
fonctionnement à générer
de l’épargne. 
Une stabilité du taux d’épargne 
témoigne en général
d’une section de 
fonctionnement maîtrisée.

Epargne de gestion 
(recettes réelles de fonctionnement 
- dépenses réelles de fonctionnement non financières)

1 161 853 €

Epargne brute 
(Epargne de gestion - intérêts de la dette)

1 067 618 € 

Epargne nette 
(Epargne brute- annuité de la dette) 755 348 € 
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Dette de la 
CCVH

Dette CA 2023
Capital restant dû 1/1/2023 4 081 617

Remboursement capital 312 270
Nouvel emprunt 200 000
Capital restant dû 31/12/2023 4 146 985
Variation de l’encours + 34 702
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Capacité de désendettement exprimée en années (seuil critique 15 ans) 

Capacité de désendettement Seuil critique

Taux d’endettement 
Encours de la dette / 
Recettes réelles de 
fonctionnement
Seuil critique 1,21

0,45

Capacité de 
désendettement
Exprimé en années seuil 
critique 15 ans

3,88



Budgets 
annexes



FONCTIONNEMENT
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2023

011Charges à caractère général 20 405,98 € 
012Charges de personnels 130 969,41 €

65Autres charges de gestion courante 1 690,47 € 
67Charges exceptionnelles 315 €

042Dotations aux amortissements 15 253,72 €
TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 168 634,58 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT CA 2023
2Résultat reporté 6 915,11 €

6459Remboursement ij cpam 0 €
70Redevances 101 685 €
77Produits exceptionnels 80 644,90 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 189 245,01 €

INVESTISSEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT CA 2023
TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 3 460,85 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT CA 2023
001 Solde d'exécution N-1 35 204,70 €
040 Amortissements 15 253,72 €
10 FCTVA 567,72 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 51 026,14 €

Augmentation des charges de 
fonctionnement , le budget du SPANC a 
nécessité un apport du budget principal de 
80 000 €.
Les recettes des redevances en baisse 
conjoncturelle en 2023 (moins de 
construction) ne permettent pas de couvrir 
les dépenses du service. 
Absence d’un agent depuis 6 mois, 
recrutement en cours.



Les résultats 
Compte 
administratif

Fonctionnement Investissement

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations 
2023

168 634,58 € 182 329,90 € 3 460,85 € 15 821,44 €

Résultats de 
l’exercice

13 695,32 € 12 360,59 €

Reports 
2022

6 915,11€ 35 204,70 €

Résultats de 
clôture

20 610,43 € 47 565,29 €

Budget Annexe SPANC

Délibération : Valider le compte administratif 2023



Les résultats 
Compte 
administratif

Fonctionnement Investissement

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations 
2023

2 707,00 € 2 707 € 2 707 € 0 €

Résultats de 
l’exercice

0 € 2 707 € 0 €

Reports 2022 21 798,92 € 14 969,32 €

Résultats de 
clôture

21 798,92 € 17 676,32 €

Budget Annexe 
ZAE Le Bareil

Délibération : Valider le compte administratif 2023



Les résultats 
Compte 
administratif

Fonctionnement Investissement

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations 
2023

36 847,08 € 53 396,44 € 12 438,45 € 31 000 €

Résultats de 
l’exercice

16 549,36 € 18 561,55 €

Reports 2022 66 984,83 18 495,72 €

Résultats de 
clôture

50 435,47 € 65,83 €

Budget Annexe 
ZAE Les Farges

Un emprunt à rembourser sur ce budget
Travaux réalisés en 2022 – accès + raccordement

Délibération : Valider le compte administratif 2023



Les résultats 
Compte 
administratif

Fonctionnement

Dépenses Recettes

Opérations 2023 1 257 370,28 € 1 391 600,36 €

Résultats de l’exercice 134 230,08 €

Reports 2022

Résultats de clôture 134 230,08 €

Budget Annexe 
REOMI

Délibération : Valider le compte administratif 2023



Comptes de 
Gestion

L’exécution des dépenses et des recettes relatives 
à l’exercice 2023 a été réalisée par le trésorier en 
poste à Sarlat, le compte de gestion établi par ce 
dernier est conforme au compte administratif de 
la collectivité.

Délibération : adopter les comptes de gestion du Receveur pour les 
4 budgets de la CCVH



Délibérations



Attributions de 
compensation 
2024

Pas d’évolution 
depuis 2020 

Délibération : Valider le montant des attributions de compensation pour 2024



Fonds de 
concours

Suite aux demandes des communes, il est proposé de verser les 
fonds de concours inscrits au budget 2023 et portés en restes à 
réaliser:

 Commune de Saint Chamassy : volet itinérance douce de 
l’aménagement du bourg 17 000 €

 Commune de Campagne : espace senior 35 800 €

Délibération : Autoriser le Président à procéder au paiement des fonds de 
concours



Signalétique

Le marché de la SIL inclus un volet pour la 
fourniture et la pose des panneaux d’entrées 
du Grand Site de France.
44 panneaux ont été installés à la fin de l’année 
2023.
Comme convenu initialement, le coût de ces 
panneaux doit être refacturé aux communes 
après déduction des subventions attribuées 
(contrat territorial) et à la Communauté de 
Communes Vallée Dordogne Forêt Bessède 
pour Meyrals et Saint Cyprien.

Délibération : Valider le coût de refacturation 
des panneaux d’entrées du Grand Site de 
France aux communes de la CCVH et à la 
communauté de communes Vallée Dordogne 
Forêt Bessède à 466 € par panneau.

Panneaux d’entrées du 
Grand Site de France 

Commune Nombre de panneaux Montant à refacturer
Meyrals* 3 2796 €  à refacturer à 

la CC VDFBSaint-Cyprien* 3
Aubas 2 932
Audrix 1 466
Le Bugue 3 1398
Campagne 3 1398
La Chapelle-Aubareil
Les Eyzies 3 1398
Limeuil 3 1398
Fanlac
Les Farges 2 932
Fleurac
Journiac
Mauzens-et-Miremont 1 466
Montignac 3 1398
Peyzac-le-Moustier
Plazac 2 932
Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac 3 1398
Saint-Avit-de-Vialard 1 466
Saint-Chamassy 1 466
Saint-Félix-de-Reillac-et-Mortemart
Saint-Léon-sur-Vézère
Savignac-de-Miremont 1 466
Sergeac 1 466
Thonac 2 932
Tursac 2 932
Valojoulx 1 466
Coly-Saint-Amand 3 1398



Les statuts de l’EPCC Pôle d’interprétation de la Préhistoire mentionnaient 
une fin d’existence de l’établissement au 31/12/2023.

Lors de sa séance du 15 décembre 2023, le Conseil d'administration du Pôle 
d'interprétation de la Préhistoire, établissement public de coopération 
culturelle associant l'Etat, la Région Nouvelle Aquitaine, le Département de 
la Dordogne et les communautés de communes engagées au sein du Grand 
site de France vallée Vézère, a adopté à l'unanimité la prolongation de la 
durée de l'établissement pour 3 ans, soit jusqu'au 31 décembre 2026.

Cette modification statutaire nécessite l’approbation de l’ensemble des 
membres de l’EPCC. 

Délibération : Valider la modification statutaire de l’EPCC Pôle d’interprétation de la 
préhistoire (durée de l’établissement)

Prolongation de la 
durée de 
l'Etablissement 
public de 
coopération 
culturelle Pôle 
d'interprétation de 
la Préhistoire



Convention de 
partenariat 
Paquet Énergie 
Climat 
2024-2026 
avec le SDE 24

Par la convention « Paquet énergies - climat», le SDE assiste les EPCI 
et les communes en mettant à leur disposition des outils de 
sensibilisation, d'aide à la décision mais aussi de réalisation et de 
suivi de l'action énergétique. 

Quelques exemples : bilans énergétiques du patrimoine, audits, 
dispositif Eco-Energie-Tertiaire, études de production d’énergie 
renouvelables, les CEE, la mobilité électrique, PCAET …

Nouveauté de la convention 2024-2026 : accompagnement dans la 
maîtrise d'œuvre et les travaux de rénovation énergétique des 
bâtiments communaux ou intercommunaux, via une convention de 
groupement de commandes spécifique. 

Le coût reste identique : la CCVH prend à sa charge la totalité de la 
participation (CCVH 1775 € + Communes 3550 €), soit un total de 
5325 € 

Délibération : Autoriser le Président à signer la convention Paquet 
Energie Climat 2024-2026



Choix des 
entreprises pour 
la maitrise 
d’œuvre et les 
études relatives à 
la voie verte 
(Tranche 2)

 L’analyse des offres présenté lors du dernier conseil communautaire 
a fait l’objet d’un recours en référé d’une entreprise non retenue : 
groupement Setec (SETEC+DEJANTE+ECTARE).

 L’analyse des offres a dû être de nouveau réalisée et une nouvelle 
réunion de la  CAO s’est tenue le 6/2/2024.

 L’offre de INGC ayant obtenu la meilleure note, il est proposé de 
suivre l’avis de la CAO et de retenir cette entreprise.

Délibération : Valider le choix de la CAO et autoriser le Président à signer 
le marché de Maitrise d’œuvre avec INGC pour un montant de  
927 102.00 € HT, soit 1 112 522.40 € TTC (montant incluant toutes les 
options), s’engager à inscrire les crédits nécessaires au budget.



Plan de 
financement des 
études 
préliminaires et 
de l’avant-projet 
de la véloroute
voie verte 
(tranche ) pour 
solliciter les co-
financeurs 

Coût estimatif de l'opération

Nature des dépenses Montant (HT)

Maîtrise d'œuvre

étude de faisabilité et avant-projet 504 902,00 €
Études complémentaires / frais annexes

relevés topographiques 18 000,00 €

études géotechniques 30 000,00 €

géomètre -bornage de la voie 100 000,00 €
SAFER - contrat pour négocier les achats de 
parcelles 118 400,00 €

Frais de notaire (hors côut net de la parcelle) 296 000,00 €
Fonds de concours pour les communes sur les frais 
net d'achat (à hauteur de 25%*) 84 900,00 €

Total des dépenses prévisionnelles 1 152 202,00 €

* Le conseil départemental apportera 25 % sur le prix d’acquisition des parcelles aux communes sur 
le plan vélo et le contrat



Plan de 
financement des 
études 
préliminaires et 
de l’avant-projet 
de la véloroute
voie verte 
(tranche ) pour 
solliciter les co-
financeurs 

Recettes prévisionnelles de l'opération

Financements Montant (HT) Taux

Fonds européens (Leader) 100 000,00 € 8,68%

Etat DSIL 345 660,60 € 30,00%

Conseil régional 138 225,50 € 12,00%

Conseil départemental 0,00 € 0,00%

Sous-total aides publiques 583 886,10 € 50,68%

Fonds propres 68 315,90 €

Emprunt 500 000,00 €

Autofinancement 568 315,90 € 49,32%

Total recettes prévisionnelles 1 152 202,00 €

Délibération : Valider ce plan de financement prévisionnel et 
solliciter les subventions inscrites



Lancement de 
nouvelles 
procédures de 
modification 
du PLUI 

- Modification de 2 OAP sur la commune de Montignac-Lascaux et 1 OAP 
sur la commune de Rouffignac-St-Cernin-de-Reilhac.

- Ajout d’un secteur NTpa (STECAL) sur la commune de Montignac-
Lascaux (Régourdou)

Ces 2 objets doivent faire l’objet de 2 procédures distinctes :

- une procédure de modification de droit commun : 
réduction de 2 zones 1AU

- une procédure de révision allégée : réduction d’une zone agricole

Procédures soumises à enquête publique (enquête conjointe possible).

Coût du BE (urbanisme et environnement) pour mener ces deux 
procédures : 8430 € HT. Prévoir les frais d’enquête publique et de 
publication en sus.

Délibération : Lancer ces deux procédures de modification et révision 
allégée avec l’accompagnement du Cabinet Courtey-Noël et Géréa.



Rétrocession 
de parcelles à 
la commune 
de Limeuil

 Les parcelles  cadastrées A003, A308, A600 situées sur la commune de 
LIMEUIL appartiennent  au domaine privé de la communauté de 
communes. 

 Acquises initialement par la CC Terroir de la Truffe (en 2012 et 2014), elles 
ont été transférées à la CCVH lors de l’intégration de la commune à son 
périmètre.

 Ces trois parcelles situées en zone NP ont une surface totale de 42 615 m²

 Les Domaines ont estimé la valeur à 9800 € (0.23 cts du m²). 
Dans le cadre d’une vente à une commune, la CCVH n’a pas d’obligation de 
d’appliquer ce tarif, il est proposé de céder ces parcelles à la commune de 
Limeuil au prix total de 10 € par le biais d’un acte administratif.

Délibération : Autoriser le Président ou son représentant à signer les actes 
nécessaires pour la cession de ces parcelles à la commune de Limeuil. 



Contrat 
opérationnel 
de mobilité 
avec la Région 
Nouvelle 
Aquitaine à 
l’échelle du 
Périgord Noir

 La Région Nouvelle-Aquitaine conduit en tant que cheffe de file en matière 
d’intermodalité et de complémentarité entre les modes de transport, 
l’élaboration de Contrats Opérationnels de Mobilité. 

 La Loi d’Orientation des Mobilités, promulguée le 24 décembre 2019, 
introduit la définition des bassins de mobilité sur lesquels s’appliquent ces 
nouveaux outils de contractualisation. La Région Nouvelle-Aquitaine a 
ainsi adopté sa cartographie de 54 bassins dont le bassin Périgord Noir 
regroupant les six EPCI du Pays Périgord Noir. 

 Le but du Contrat Opérationnel des Mobilités est de répondre aux besoins 
de déplacements locaux des habitants, et d’être complémentaire au 
réseau régional structurant. 

 Le contrat reprend à la fois : 

- les principes généraux de l’organisation de la mobilité, un diagnostic

- une feuille de route basée sur un recensement des besoins. Les éléments 
du PDMS de la CCVH ont été repris.

Délibération : Autoriser le Président à signer le contrat opérationnel de 
mobilité avec la Région Nouvelle Aquitaine à l’échelle du Périgord Noir



« Templier et 
Hospitaliers » 
en Vallée de la 
Vézère

 Convention de partenariat avec l’Office de Tourisme de Brive qui mène une action 
de valorisation de Patrimoine « Templier et Hospitalier » en Vallée de la Vézère. 
Plusieurs sites sont recensés tout au long de la Vézère du bassin de  Brive à Limeuil 
en passant par terrasson.

 Le projet consiste à valoriser ce patrimoine en faisant la promotion au tout public, 
locaux et touristes, par une communication commune, identité visuelle, support et 
outils d’information, podcast…,  reliant les sites répertoriés entre eux.   

 Porteur du Projet : Brive tourisme, Coût de l’opération 38 000 € portée par Brive 
Tourisme (un chargé du projet) - Pour 2024 la participation des partenaires :  un 
montant forfaitaire de 600 € et part des frais de communication fixé à 1200 €, soit 
1800 €.

 Engagement des partenaires : faire la promotion de ce patrimoine en exploitant les 
supports et les visuels créés par le porteur de projet, démultiplier cette 
communication sur le réseau de communication des Offices de Tourismes. Les 
offices de tourisme sont libres de programmer les animations et la forme de celles-
ci autour de ce patrimoine, en ayant informé les autres partenaires OT.

Délibération : autoriser le Président à signer 
la convention qui régira les modalités de partenariat, 
de valorisation, de déploiement de la communication, 
d’accès aux sites et de la participation financière
de chacun des partenaires.



ZAEnR : Zone 
d’accelération
des Energies 

Renouvelables

 Objectif : porter à 33% la part d’EnR dans notre consommation 
énergétique finale à l’horizon 2030  (environ 20% aujourd’hui)

 ZAEnR : zone où sont faciliter les installations et où est diviser par 
2 le temps d’installation (instruction des projets, sécurisation face 
aux recours…. ) tout en respectant la réglementation (PLUi, avis 
ABF…)

 Elles doivent présenter un potentiel susceptible de favoriser le 
développement de la production;

 Elles sont définies, pour chaque catégorie de sources et de types 
d’installation de production d’énergies renouvelables. 



Types d’EnR

 Des ombrières sur des parkings existants

 Les toitures des bâtiments publics 

 Des bâtiments ayant des projets de géothermie 

 Des projets d’éoliennes théoriques ou identifiés

 Des projets de méthanisation identifiés ( et non pas que théorique)

 Les projets de réseaux de chaleurs biomasse identifiés

 Les projets d’hydroélectricité identifiés

 Au sol et en Agrivoltaïsme : attente des décrets



Bilan sur la 
CCVH

 166 zones:
 53 parkings
 110 Toitures
 1  lot de terrains de pétanque
 2 Sites pour hydroélectricité

 Communes sans potentiel identifié pour le moment : Fanlac, Les 
Farges, Sergeac, Savignac 

Dossier disponible sur notre site internet : 

https://www.cc-valleedelhomme.fr/environnement-
climat/concertation-publique-zaenr/

https://www.cc-valleedelhomme.fr/environnement-climat/concertation-publique-zaenr/
https://www.cc-valleedelhomme.fr/environnement-climat/concertation-publique-zaenr/


méthode

Territoire

Définition de ZAEnR

Concertation avec la population
(15 au 27 février )

Débat en conseil communautaire

Avis Grand Site
(courant mars)

Délibérations des communes
(transmission en Préfecture et 

intégration sur le SIG)

AVANT 31 MARS

Réfèrent Préfectoral Unique

Arrêt de la cartographie 
départementale

Consultation des EPCI par 
conférence territoriale

Rend un avis sur la suffisance 
des ZAEnR au regard des 

objectifs régionaux

Comité régional de l’Energie

Si insuffisance, les communes 
seront saisies pour définir de 

nouvelles zones

Même si la décision revient aux communes, un débat doit être organisé au sein de l’EPCI qui doit émettre un 
avis sur les propositions communales – Proposition : émettre un avis favorable



Ressources 
humaines

 Mise à jour du tableau des taux de promotion pour les avancements de 
grade : Dernière délibération de mise à jour : 27/06/2019,  avis du CST : 
05/12/2023, auxiliaire de puériculture : passage en catégorie B le 
01/01/2022, Création du cadre d’emploi d’aide-soignant territorial en 
catégorie B le 01/01/2022

 Création d’un emploi de technicien principal de 1ère classe dans le cadre 
des avancements de grade  au 01/04/2024 (chargé de planification)

 Création d’un emploi d’adjoint d’animation principal de 2ème cl au 
01/09/2024 dans le cadre des avancements de grade (agent crèche du 
Bugue)

 Création d’un emploi d’agent d’entretien 10H00 hebdo (bâtiments 
administratifs CCVH/CIAS Les Eyzies) 

 Mandat au Centre de gestion de la Dordogne pour négocier un accord 
avec les organisations syndicales représentatives et lancer la consultation 
pour la conclusion d’une convention de participation dans le domaine de 
la prévoyance 

 Protection sociale complémentaire, lancement d’une consultation auprès 
des assurances pour la conclusion d’une convention de participation dans 
le domaine de la prévoyance





Merci de votre 
attention 
Communauté de communes Vallée de l’Homme
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